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Question écrite n° 108050

Texte de la question

M. Gérard Menuel attire l'attention de M. le ministre des transports, de l'équipement, du tourisme et de la mer
sur la responsabilité des chefs d'entreprise de transport en cas de conduite en état d'ébriété ou sous l'emprise
de drogue. Si le droit apporte d'ores et déjà quelques possibilités de contrôler l'alcoolémie dans les entreprises
au travers des jurisprudences de la Cour de cassation, il s'avère néanmoins très délicat de mettre en oeuvre de
façon pratique dans l'entreprise une réelle politique de prévention de nature à sécuriser chacun. Aussi, il lui
demande quels moyens peuvent être envisagés afin d'accroître tant la sécurité routière que celle du chef
d'entreprise au vu des risques encourus.
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